
Conditions préalables 
à la pratique de télémark, 
ski de haute-route et 
split-board

Respecter les heures d’ouverture

S’enregistrer au chalet d’accueil 
Anne-Piché (à l’arrivée et au 
départ)

Ne pas skier seul

Rester dans les zones assignées 
à l’activité

Les jeunes de moins de 16 ans 
doivent être accompagnés d’un 
adulte qui possède un droit 
d’accès au Parc régional

Le port du casque est obligatoire

Posséder des connaissances et 
un niveau d’habileté adéquate

Posséder de l’équipement 
sécuritaire et adéquat

Être en santé ainsi qu’en bonne 
condition physique et 
psychologique

Les chiens sont interdits

Pistes du 
Mont Plante

Accès au 
Mont Plante
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Chalet Anne-Piché

En cas d’urgence, 
composez le 911 ou *4141
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Chalet d’accueil Anne-Piché

1165, chemin du Condor

Val-David (Québec) J0T 2N0

819-322-6999

info@parcregionaldufresne.com

Secteur Dufresne
(Val-David)


